
Le 8 mars, Journée internationale des droits des femmes, est une occasion essentielle de rappeler les combats 
menés, les progrès réalisés en matière d’égalité des sexes, ainsi que les défis qui persistent partout dans le monde.
Nous exprimons notre solidarité avec toutes les femmes vivant sous des régimes qui restreignent leurs droits. 
Alors que le droit à l’IVG est remis en question dans de nombreux pays, nous sommes fiers, cette année, d’avoir 
célébré les 50 ans de la loi Veil, un texte fondateur aujourd’hui inscrit dans notre Constitution.
Dans cet esprit, notre Centre municipal de santé assure l’accès à l’IVG médicamenteuse, grâce à l’engagement 
de deux sage-femmes qui accompagnent les femmes tout au long de leur parcours de santé, y compris durant la 
grossesse et le post-partum. Ce dispositif garantit un accès médical de proximité et de qualité.
Mitry-Mory s’inscrit dans une histoire forte de l’engagement pour les droits des femmes. Dès 1925, notre conseil 
municipal élisait Amélie Martin en tant que conseillère municipale, alors même que les femmes n’avaient pas 
encore le droit de vote. Un marqueur fort de notre identité.
Le 28 avril prochain, nous célébrerons les 80 ans du droit de vote des femmes, une avancée majeure qui leur 
a permis d’exercer pleinement leur citoyenneté. Cette conquête, fruit de luttes acharnées, nous rappelle que 
les inégalités passées ne doivent jamais être oubliées et que nous devons poursuivre nos efforts pour garantir 
l’égalité.
Les femmes ont toujours été au cœur des luttes pour la justice et l’égalité : droit à l’éducation, accès au travail, 
reconnaissance des violences faites aux femmes, parité en politique, égalité salariale… Chaque avancée est une 
victoire collective et d’autres restent à conquérir.
Aujourd’hui, nous rendons hommage à toutes celles qui ont œuvré pour une société plus juste. Nous portons cet 
héritage avec fierté et conviction, en nous engageant quotidiennement pour que l’égalité devienne une réalité.
À Mitry-Mory, nous sommes pleinement engagés dans ce combat, en partenariat avec de nombreuses 
associations telles que Femmes Solidaires, Chez Rose ou encore SOS Femmes. Des partenariats essentiels pour 
accompagner les femmes et faire entendre leurs droits. Nous saluons leur travail et les remercions sincèrement.
Depuis 2009, la Maison des Droits des Femmes et de l’Égalité Dulcie September lutte contre toutes formes de 
violences et accompagne les femmes au quotidien. L’Observatoire local des violences faites aux femmes, créé en 
2018, constitue un espace d’échange et de réflexion essentiel pour avancer vers plus d’égalité.
Mars sera, comme chaque année, le mois de l’Égalité à Mitry-Mory. Nous vous invitons à participer aux initiatives 
organisées tout au long de ce mois, par la ville et nos associations partenaires.
Ensemble, continuons à porter ces valeurs et à construire un monde où chaque femme puisse vivre librement et 
dignement. Si le chemin est encore long, Mitry-Mory restera mobilisée pour que les principes de liberté, d’égalité 
et de fraternité ne soient jamais de vains mots.
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Chaque pas en avant pour les droits des femmes est un 
pas en avant pour l’Humanité
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